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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

Exercice arrêté au 31 DECEMBRE 2023 

-- 000 -- 

L'an deux mil vingt quatre 

Le vingt-huit juin quinze heures, 

Les associés de la Société : 

FIDUCIAIRE D’EXPERTISE COMPTABLE, DE CONSEILS ET D'ORGANISATION 

En abrégé « F.[L.E.C.C.O. R. » 

Et sous le sigle « CABINET SITBON » 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE AU CAPITAL DE 45.734 ,71 €uros 

Siège social : 90, Rue d'Amsterdam — 75009 - PARIS 

R.C.S. : PARIS 303 526 735 

S.I.R.E.T. : 303.526.735.00038 

ont été réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, audit 

siège social sur convocation du Président. 

La séance est ouverte par Monsieur SITEON Serge, en sa 

qualité de président, qui demande acte, en premier lieu, de la 

régularité de l'Assemblée, tant sous le rapport des convocations 
que sous celui du quorum, ce que l'Assemblée reconnaît à 

l'unanimité. 



Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée 
par Chaque associé participant à l'Assemblée en entrant en 

séance, tant en son nom personnel qu'en qualité de mandataire. 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du 

bureau, permet de constater que les actionnaires présents et 

représentés possèdent la totalité des actions ayant le droit de 
vote. 

En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus que le quorum 

du quart requis par la loi, est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition 

des actionnaires : 

- un exemplaire des statuts ; 

- une copie de la lettre de convocation ; 

- la feuille de présence et la liste des associés ; 

- le rapport de gestion du Président ; 
- le rapport spécial du Président sur les conventions ; 

- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 

Il y joint l'inventaire, le bilan, les comptes annuels 

comprenant le compte de résultats et l'annexe ; il fait remarquer 
s 

que ces divers documents ont été tenus à la disposition des 

associés, au siège social, dans les délais légaux, avant la date 

de l'assemblée, ce que les associés reconnaissent à l'unanimité. 

L'ordre du jour prévoit : 

- Lecture et approbation éventuelle du rapport de gestion du 

Président relatif à la gestion de l'exercice écoulé et du rapport 
spécial sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code 
de commerce et approbation desdites conventions ; 

— Examen des comptes, du bilan, du tableau de résultats et 

leur approbation éventuelle ; 

- Approbation des charges non déductibles, 

— Décision à prendre au regard de l'affectation des 
résultats de l'exercice arrêté au 31 décembre 2023 ; 

- Quitus éventuel à accorder au Président : 

- Questions diverses 

- pouvoirs pour l'’accomplissement des formalités. 



Le Président présente à l’Assemblée les comptes de 
l'exercice écoulé, le rapport de gestion du Président et le 
rapport spécial du Président sur les conventions. 

Après lecture des rapports du Président, la discussion 
générale est ouverte, au cours de laquelle des éclaircissements 

sont fournis. 

Puis plus personne ne demandant la parole, les résolutions 

suivantes sont alors mises aux voix : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée, donne tout d'abord acte au Président de la 

parfaite régularité de la réunion. 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du 

rapport de gestion du Président, approuve les comptes annuels de 

l'exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 

résumées dans ces rapports. 

Elle constate le résultat bénéficiaire de l'exercice arrété 

à EUR. : 651,00 (SIX CENT CINQUANTE ET UN EUROS) . 

Elle prend note du montant positif de la « Réserve Libre » 

de Euros : 639.217,00 (SIX CENT TRENTE NEUF MILLE DEUX CENT DIX- 

SEPT EUROS). 

En application de l'article 223 quater du Code général des 

impôts, l'Assemblée Générale approuve les dépenses et charges 

visées à l'article 39, 4 dudit code, 

e REINTEGRATIONS FISCALES 

- Impôts sur les sociétés NEANT 

REINTEGRATIONS DIVERSES 

- Dons aux œuvres 4.730,00 €



En conséquence, l'Assemblée donne au Président quitus de 

l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la Jecture du 

rapport spécial du Président sur les conventions visées par 

l'article L. 227-10 du Code de commerce, et statuant sur ce 

rapport, approuve chacune desdites conventions. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice 

s'élevant à Euros : 651,00 (SIX CENT CINQUANTE ET UN EUROS) de la 

manière suivante 

-Bénéfice de l'exercice 651,00 EUROS 

à virer intégralement au compte « RESERVE LIBRES » qui 

s'élève ainsi à Euros : 639.868,00. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale prend acte que 

les dividendes distribués au titre des trois exercices 

précédents ont été les suivants : 

- Exercice DIVIDENDE NET 

2022 10.000,00 € 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au 

porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal des délibérations 

pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 

résolutions qui précèdent. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité.



L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, 

le Président déclare la séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, 

après lecture, a été signé par les membres du bureau. 

Le Président associé L'ACTIONNAIRE L'ACTIONNAIRE 

M. Serge SITBON Monsieur SITBON Fabien Monsieur SITBON Alain 

L’'ACTIONNAIRE : AL SAYDAWI Hamed 

TR 
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FEUILLE DE PRESENCE 

SEANCE du 28 JUIN 2024 

Noms — Prénoms EMARGEMENT 

Monsieur SITBON Serge 300 Actions 

Monsieur SITBON Alain 120 Actions 

Monsieur SITBON Fabien 120 Actions 

Monsieur AL SAYDAWIE Hamed 60 Actions 
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RAPPORT DE GESTION DU 28 JUIN 2024 
EXERCICE ARRETE AU 31 DECEMBRE 2023 

Messieurs, 

Conformément à la loi et aux statuts de notre Société, nous vous avons 

réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle afin de vous rendre 

compte de la situation et de l'activité de notre Société durant 

l'exercice clos le 31 décembre 2023 et de soumettre à votre approbation 

les comptes annuels dudit exercice. 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements 

complémentaires concernant les pièces et renseignements prévus par la 

réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans 

les délais légaux. 

ACTIVITE DE LA SOCIÈETE 

- Situation et évolution de la société au cours de l'exercice : 

Au cours de l'exercice écoulé clos le 31 décembre 2023 l'activité 

de la société a été juste équilibrée. 

Notre chiffre d'affaires a baissé d'une manière insignifiante. 

En définitive, le résultat a été à peine bénéficiaire. 



Évolution prévisible et perspectives d’avenir 

Nous mettons tout en œuvre pour continuer ce travail visant à 

cptimiser notre résultat. 

- Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice : 

NEANT 

FILIALES ET PARTICIPATIONS 

NEANT 

Activité en matière de recherche et de développement. 

Nous vous informons que la Société n'a effectué aucune activité de 
recherche et de développement au cours de l'exercice écoulé. 

RESULTATS - AFFECTATION 

Examen des comptes et résultats. 

Nous allons vous présenter en détail les comptes annuels que nous 

soumattons à votre approbation et qui ont été établis conformément aux 

règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la 

réglementation en vigueur. 

RENSEIGNEMENTS D'ORDRE COMPTABLE 

1/ CHIFFRE D'AFFAIRES ANNUEL : 1.032.412,00 € 

en baisse de 0,47 % 

- Subventions d'exploitation 7.000,00 € 

- Reprises sur Amortissements et provisions, transfert 

De charges 98.528,00 € 

— AUTRES PRODUITS 10.445,00 € 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 1.148.385,00€ 



CHARGES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE, totalisant EUR. :  1.138.771,00 

- Charges externes 260.891,00 

— Impôts et taxes 1.077,00 

- Frais de personnel 638.848,00 

- Charges sociales 212.589,00 

- Amortissements 23.479,00 

‘- Provisions néant 

—- Autres charges 1.887,00 

Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à €. 9.613,00 

Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du solde négatif 

de 4.233,00 Euros des produits et frais financiers, il se trouve 

bénéficiaire de €uros : 5.381,00 

Après prise en compte 

des Produits exceptionnels sur opération en capital de € NEANT 

des charges exceptionnelles sur opérations de gestion de € 4.730,00 

des charges exceptionnelles sur cpérations en capital 

pour un montant de € NEANT 

de l'impôt sur les sociétés NUL, 

Le résultat de l'exercice se solde en définitive par un bénéfice de 
651,00 €uros. 

Proposition d'affectation du résultat. 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels 

(bilan, compte de résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés 

et qui font apparaître un bénéfice de Euros : 651,00, à affecter de la 

manière suivante : 

- Bénéfice de l'exercice 651,00 EUROS 

à virer intégralement au compte « RESERVE LIBRES » qui s'élève 
ainsi à €uros : 639.868,00. 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les 

dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été 

les suivants : 

- Exercice DIVIDENDE NET 

2022 10.000,00 € 



Dépenses non déductibles fiscalement. 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater du Code général 

des impôts, nous vous demandons enfin d'approuver les dépenses et 

charges visées à l'article 39,4 dudit code, 

+ REINTEGRATIONS FISCALES 

- Impôts sur les sociétés NEANT 

REINTEGRATIONS DIVERSES 

—- Dons aux œuvres 4.730,00 € 

CONVENTIONS 

Conformément aux statuts de notre Société, nous vous indiquons que se 

sont poursuivies ou ont été exécutées durant l'exercice écoulé les 

conventions ci-après : 

- 1°) avantages accordés aux associés, alors que notre société était 

encore sous la forme SARL, lors de leur mise à la retraite, en vertu 

des assemblées générales du 20 novembre 1985 et du 20 Mars 1989 ; 

Nous vous signalons que Monsieur Serge SITBON, perçoit une 

rémunération en sa qualité de Président de la Société « FIECCOR ». 

En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions 

emportent votre approbation et que vous voudrez bien donner à votre 

Président quitus de sa gestion pour l'exercice social sur les comptes 

duquel vous avez à vous prononcer. 

Nous vous invitons à adopter les résolutions que nous soumettons à 

votre vote. 

Fait à PARIS, Le 10 juin 2024 

Le Président : SITBON Serge 
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PROPOSITION D'AFFECTATION DES RESULTATS 

DE L'EXERCICE ARRÊTE AU 31 DECEMBRE 2023 

- - — 000 — - - 

L'Assemblée Générale décide d’'affecter le bénéfice de l'exercice 

s'élevant à Euros : 651,00 (SIX CENT CINQUANTE ET UN EUROS) de la 

manière suivante : 

- Bénéfice de l'exercice 651,00 EUROS 

à virer intégralement au compte « RESERVE LIBRES » qui s'élève 
ainsi à Euros : 639.868,00. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale prend acte que les 

dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été 

les suivants : 

— Exercice DIVIDENDE NET 

2022 10.000,00 € 

Fait à PARIS, Le 10 juin 2024 

Le Président : SITBON Serge 
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D | BILAN — ACTIF | DGFiP N° 2050-SD 2024 

Fee een) den b) 

Désignation de l'entreprise:  __FIECCOR 12] 

Adresse de l'entreprise __90 RUE D AMSTERDAM 75009 PARIS Durée de l'exercice précédent * 12] 

Numéosirer* [3 [o [3 [5 [216 |7[3{510|c|o|3lsl Néant Cl” 

L311111212{0f213] 
Brut Arimemens, proions Na 

Capital souscrit non appelé @ JAA 

Frais d'établissement * AB AC 

5 Frais de développement * CX CQ 

È Concession, brevets er droits similaires AF 30 261 [AG 27 569 2 692 

£ Fonds commercial (1) AH Al 

; Autres immobilisations incorpotelles A] AK 

ÂAvances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL D AM , 

Terrains AN xO) 

ë É Constructions AP AQ 

£ ë Inscallations vechniques, matériel et ourillage industriels AR AS 

; Autres inmobilisations corporelles AT 112 330 JAU 110 484 1 846 

£ : Immobilisations en cours AV AK 

Avances et acomptes AX AY 

Paricipations évaluées selon la méthode de mise en équivalence cs CT 

A Autres participations CU 5 488 [CV 5 488 

21° créances rarachées à des participations BB BC 

: Autres titres immobilisés BD BE 

; Prêts BF 22 000 [BG 22 000 

Autres immobilisations financières * BH 11 029 BI 11 029 

TOTAL |B] 181 108 ÎBK 138 053 43 055 

Matières premières, approvisionnements BL BM 

«| En cours de production de biens BN BO 

5 En cours de production de services BP BQ 

: # Produits intermédiaires et finis BR BS 

É Marchandises BT BU 

5 Avances et acompres versés sur commandes BV BY 

E g | Clierss er comptes ranrachés (3)" BX 1 273 758 [BY 1 901 1 271 857 

Z1_ Autres créances (3) BZ 99 658 [CA 99 658 

© | Capital souscrit et appelé, non versé CB cc 

AR leo c 
£ Disponibilités CF 11 014 |CG 11 014 

Charges constatées d'avance (3}* CH 24 779 |CI 24 779 

: TOTAL QI |CJ 1 409 208 ÎCK 1 991 1 407 307 

+ Frais d'émission d'emprunt à étaler an EX 78 822 78 822 

É Ë Primes de remboursement des obligations ca) [CM 

” Écarts de conversion actif * D ICN 

TOTAL GÉNÉRAL (à VI "ICO 1 659 138 [IA 139 954 1 529 184 

Renvois : (1} Dont droit au bail : 
C3 Part à mouns d'on an des 

mel rs finanares rene: CP 63 Part à plus d'un an: CR 

Clause de réserve 
de pmpriéré : * 

Immobisanons : Stocks : Créances : 

* Des expheauons concernant ete rubnique sont donnees dans la nonce n° 2432



i 9 -SD 2024 
For ne Ge À @) BILAN — PASSIF avant répartition DGFR N° 2081-8D 202 

Désignation de l'entreprise FTECCOR Néant []* 

Exercice N 

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé: 45.135.) DA 45 735 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, DB 

Ecatts de téévaluation (2)* (dont écart d'équivalence | )1DC 

a Réserve légale (3) DD 4 573 

É Réserves statutaires ou contractuelles DE 

É Réserves réglementées (3}* (Dont réserve spéciale des provisions pour Buctuation des cou Bi ) DF 

£ Autres réserves (Dont réserve relative à l'achat d'œuvres originales d'artistes vivants * ) DG 639 217 

ë Report à nouveau D DH 

$ RÉSULTAT DE L'EXERCICE {bénéfice ou perte) DI 651 

Subventions d'investissement TS DJ 

Provisions réglementées * TT DK 

TOTAL (1) DL 690 176 

5. Produit des émissions de titres participatifs DM 

Ë Ë Avances conditionnées DN 

7 TOTAL (tt) [DO 

“£a |Provisions pour risques LP 
ET 
È ÊÈ Provisions pour charges DQ 

FES TOTAL (un [DR 

Emprunts obligataires convertibles DS 

Autres emprunts obligataires DT 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5} DU 136 856 

Æ  |Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participaüifs }1DV 6 500 

Avances et acomptes teçus sur commandes en cours DY 

A Dertes fournisseurs et comptes rattachés DX 48 052 

Dertes fiscales et sociales DY 623 001 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ 

Autres dettes EA 24 599 

CR | Produits constatés d'avance (4) EB 

TOTAL (IV) [EC 839 008 

Ecarts de conversion passif * {Vi JED 

TOTAL GÉNÉRAL (là V) |FE 1 529 184 

(1) | Écart de tfévaluation incorporé au capital 1B 

Réserve spéciale de réévaluation (1959) iC 

sg | @ | Dont Écart de réévaluation libre D 

£ Réserve de réévaluation (1976) IE 

G G) | Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF 

(4) | Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 836 265 

(5) | Dent concours bancaires courants, et soldes crédireurs de banques et CCP EH 28 331 

* Des expl ctte rubrique sont données dans la nouce n° 2032. 



(3) [COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste) | _Laerp ne 2032.50 204 
Formulare ctigatore (arncle 53 À 

du Code séneral des imnôtel 

Désignation de l'entreprise : FIECCOR Néant [_}* 

Exercice N 

France vraisons tiaommautaires Total 

Ventes de marchandises * FA FB FC 

biens * FD FE FF 
z Production vendue | 

ô services * FG 1 032 412 [FH FI 1 032 412 

É Chiffres d'affaires nets * F] 1 032 412 ÎK FL 1 032 412 

: Production stockée * , Ce FM 

el Production immobilisée * LES. FN 

É Subventions d'exploitation CAC) FO 7 000 

2 Repnses sur amortissements et provisions, transferts de charges * (9; L FP 98 528 

Autres produits (1} (1) FQ 10 445 

Total des produits d'exploitation (2; (1j FR 1 148 385 

Achats de marchandises (y compris droits de douane)* FS 

Variation de stock {marchandises)* FT 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane}* FU 

Vanation de stock {matières premières et appronisonnements)* FY 

ë Autres achats et charges externes {3} (6 bis)" FX 260 891 

ë Impôts, taxes et versements assirilés * FX 1 077 

Ë Salaires et traitements * FY 638 848 

â Charges sociales (10) FZ 212 589 

ë Z - dotations aux amortissements * {dant fands de commerce GA 23 479 
£ 2 Ë Sur immobilhsations - — ce 
5 Ë Ë - dotations aux provisions 

Ë Ë Sur actif orculant : dotations aux provisions # GC 

: à Pour nsques et charges : dotations aux provisions GE 

Autres charges (13; GE 1 887 

Total des charges d'exploitation (4; (11) GE 1 138 771 

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION {t - 11) GG 9 613 

Ë É Bénéfice attnbué ou perte transférée * tj CH 

É & |Pere supportée ou bénéfice transféré * av) [GI 

Produits financiers de participations (5) G] 

& Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5) GK 

2 Autres intérêts et produits assimilés (5) CL 

Ë Reprises sur provisions et transferts de charges M 

5 Différences positives de change GN 

à Produits nets sur céssions de valeurs mobihères de placement GO 

Ë Total des produits financiers (V) |GP 

i £ Dotations financières aux amortisséments et provisions * GQ 

H 2 Intérêts et charges assimilées (6) CR 4 233 

; £ Différences négauves de change es 

i & Charges nettes sur cessions de valeurs mobiliéres de placement GT 

; £ Total des charges financières (VI) JGU 4 233 

2- RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) GV (4 233) 

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (1 — 1 + Hi — IV + V — VI ei 5 381 

LED ES voir tabisaun 20u5) * Les expheanons concernant cette rubrique sont donners dans La nobce n° ss 
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e) [ COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite) | DGriP N° 2053-sD 2024 
Formulaire obligatonre (article 53 À 

du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise FIECCOR Néant C]* 

TT Exercice N 
Te. ss 

2 | Produits exceptionnels sur opérations de gestion SCT HA 
= 

É £ Produits exceptionnels sur opérations en capital * LC HB 

3= mu < Ai | Reprises sur provisions et transferts de charges HC 
De 

Se Total des produits exceptionnels (7) (vu) |HD 

#  { Charges exceptionnelles sur opérations de gestion {6 bis) HE 2 730 

PS, | ; 
% | Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF 
#6 
E Es Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 fer) HG 

Gi Total des charges exceptionnelles (7) ut) | 4 730 

4 — RÉSULTAT EXCEPTIONNEL [VII — VII) H (4 730) 

Pardcipation des salariés aux résultats de l'entreprise  [H 

Impôts sur les bénéfices * (x) 1K 

TOTAL DES PRODLITS (1 + III + Y + VII) H 1 148 385 

TOTAL DES CHARGES (IL + IV + VI + VIII + IX + X) HM 1 147 734 

5 BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits — total des charges} HN 651 

{) | Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HC 

produits de locations immobilières HY 
(2) Dont 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous) 1G 

— Crédit-bail mobilier * HP 
(3) Dont 

— Crédit-bail immobilier HQ 

{4) Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous) 1H 

(5) Dont produits concernant les entreprises liées il 

(6) | Dont intérêts concernant les entreprises liées 1K 

(big | Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I) HX 

{ten | Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC 

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D) RD 

un | 6) | Dont transferts de charges Al 

O on , . {Dont montant des COLIUCNE SOCLCS 
Ë {10 { Dont cotisations personnelles de exploitant (13) cbhsntsares hors CSG /CRDS) A2 

ft} | Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3 

{12 | Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) Ai 

Dont primes et cotisations A9 
complémentaires personnelles : facultatives oblipatoires 3 P 

(1) Dont cotisations facultatives Madelin 7 Dont cousauons facultatives aux nouveaux A8 
À plans d'épargne retraite 

| Détail des produirs et charges exceptionnels (Sile nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre 7) et le joindre en Exerdee N 
agncxe) : Charges exceptionnelles Produits exceptonnels 

DONS AUX OEUVRES 4 730 

8) [Dé des produits et charges sur exercices antérieurs : Lace N ——— 

“ Des explications cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 



Formulaire obligatoire (article 
3 ét 53 A qu (en E éral @) ['IMMOBILISATIONS| DGFiP N°2054-SD 2024 

Désignation de l'entreprise __FIECCOR | Néant | }* 

CADRE À IMMOBILISATIONS tranotleanone va caen | Aeencammau 
‘ début de l'excrowe MP ne en gauraiente st virements de poste à poste 

53 | Frais d'établissement et de développement TOTALI |cz DB D9 

$ 8 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTALII |KD 27 432 |KE KF 2 829 

É Terrains KG KH KI 

Î £ Sur sol propre À Dont Composants  |L9 Ê KK KL 

è É Sur sol d'autrui À Dont Composants [M] | KM KN KO 

D |S Smeee de emne |Conna [M2 x? ko ER 
D | Mouigebamnne ou  |Coponns [M3 Ales KT EU 
È Ë améragement der à KV 17 315 |Kw Kkx 

8 Matériel de transport * Kky KZ LA 

É ble informatique 1B 54 335 [LC LD 680 
É Exbaliges récupérables et LE LE LG 

Immobilisations corporelles en cours LH] LI LJ 

Avances et acomptes LK| LL LM 

TOTALIIL [LR 111 650 |LO LP 680 

n Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M 8T 

É Autres participations 8U 5 488 |$V 8w 

z Autres titres immobilisés IP 1R 1S 

Ë Prêts et autres immobilisations financières IT 43 551 iv iv 

TOTALIV |LQ 49 039 ÎLR LS 

TOTAL GÉNÉRAL {! + [+ IL + 1V) oc 188 121 [on er 3 509 

: = PLULL SNS _ Valeur brute des FAP moe ch que 
CADRE B | IMMOBILISATIONS Fe de poste s em secs nr LE lors Valeur d'ngne des immobt 

Ras onu de ® > z 
& | incorporelles TOTAL |! LV LWw 30 261 |iX 

Terrains P LX LY LZ 

Sur s0l propre IQ MAJ MB Mq 

Constructions | Sur sol d'autrui R MD ME MF 

a Larsen cam, des s vd Mr M 

£ ro inde jerniques, matériel et outil- . ur vw! ML À 

- aures en de IU MM MN 17 315 |Mo 

8 rmobitiaions Matériel de transport IV MP MQ 

__…… Lnermatque mobier _ |" Ms MT 95 015 |wy 
d RnlaEss récupérables et x my Lx vx 

Ë Immobilisations corporelles en cours M2 [NA NB 

ë Avances et acomptes NC] ND NE NF 

À TOTALE [Try NG NH 112 330 ÎNI 

D onmme Je où +7 Ex 
Fe ë Autres participations 10 6x aY 5 488 |07 

# 2 | Autres titres immobilisés Il 3 2C 2D 

Ë Prêts et autres immobilisations financières {12 2E 10 522 f2F 33 025 |2G 

TOTAL IV B NJ 10 522 [INK 38 517 {4H 

TOTAL GÉNÉRAL (1 +11+ Hf+1V) |14 ok) 19 522 |@L 181 108 |8M 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032



TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION |D.G.FLP N° 2054-bis-SD 2024 
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts} 

[31122023 | Exercice N clos le 
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Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGT) doivent joindre 
ce tabieau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle. 

Désignation de l'entreprise: __FIECCOR Néant [x]* 

CADRE À Dérermipaion due montant és écarts Utifisation de la marge supplémentaire d'amortissement 
_ Montant de la 

Au cours de l'exercice provision spéciale à 

Augmentation Augmentation Montant cumulé la fin de l'exercice 
du montant brut du montant Montant Fraction résiduelle | à la fin de l'exercice {{col. 1 - col.2} 

des immobilisations | des amorti des suppl correspondant aux (4) - col. 5 (S)] 
d'amortissement (2) | éléments cédés (3) 

1 2 3 4 5 6 

1 Concessions, brevets et 
droits similaires 

2 Fonds commercial 

3 Terrains 

4 Constructions 

$ Installanons techniques 
mat. et out. industriels 

6 Autres immobilisations 
corporelles 

7 Immobilisations en cours 

8 Participations 

9 Autres titres immobilisés 

10 TOTAUX 

{1} Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations 

@} 

6) 

(4) 

6) 

amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238bis J du code général des impôts et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2. 

Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation. 

Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice, Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non 
utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement. 

Ce montant comprend : 

a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4; 

b} le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspend à des éléments figurant À l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 

Le montant total de La provision spéciale en fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne « Provisions réglementées ». 

CADRE B 

DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 

1- FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 

2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 

3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE “= 

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, Les entreprises en cause continuent 
à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation. 

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit mcluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 ct 4 du cadre A Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés 
aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, lé numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice 2032. 
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ae ae td À (6) AMORTISSEMENTS DGFiP N° 2055-SD 2024 
du Code géneral des impôts) 

k 

Désignation de l'entreprise FIECCOR Néant [] 

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES 
{OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) * 

Montant des amortissements Augmeatatons : dotations Diminutons : amortissements Montant des amortissements 

TMMOBILISATIONS AMORTISSABLES au début de l'exescice 5; de l'exercice afférents aux éléments sorts à La Gin de l'exercice 
de l'actif et rentises 

Frais d'établissement et de développements Œ EL EM EX 

Fonds commercial RE RE RI N 

Autres immobilisations incorporelles PE 27 432 ÎFF 137 |PG PH 27 569 

TOTALI |RK 27 432 [RM 137 |RN RO 27 569 

Ferrans M F PK FL 

Sur sol propre PM FX PO PQ 

Constructions | Sur sol d'autrui PR LS PT PU 

Inst. generales, cemenis el , : r ! 
anna gements des consuions FV PS PX Pi 

Installations techniques, matériel et outillage industriels |PZ Q4 QB Q 

Inst générales, agencemerts, ares aménagements divers QD 15 754 |[Œ 1 561 |® QG 17 315 
Maténiel de transport QH QI Q UK 

immobilisations Na he 
té le eau s + 

corporelles informatique, mobilier QE 31 093 QY 2 076 QN Q0 93 169 

Erballagés récupétables et divets QP œR œ QT 

TOTALIT [QU 106 848 |[QV 3 637 | X 110 484 

TOTAL GÉNÉRAL G +11) [ZX 134 279 |ÿP 3 774 190 fR 138 053 

CADRE B Î VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

DOTATIONS REPRISES 

Immobilisations Colonre 1 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 6 Mouvement net des 
amorussables Différenciel de durée Re 2 ie Amorassement fiscal Diffcrennel de durée Pr 5 if Âmorussement fiscal amortissements 

et autres DE CESSE exceptionnel et autres DÉS EEE exceptionnel ä la fin de l'exercice 

Frais établissements |A N] N2 N Nd \5 N6 

Fonds commercial  ÎRP RQ RR RS RT RU RV 

Autres immobilisations NT N# Pé F T8 pp Qi 

incorporellkes 

TOTALI Î|R& RKI RY R& S sc D 

Terrains Qœ (82 La % % Le G 

g | Sur sol propre ® Ai R2 LE Rd KR R6 

Ë sursol dut [F7 fs #9 si g & si 

© Lanta [5 # g & so rl rm 

Da male Le Ti 5 T6 17 TB T 

fl legs |L] ui TE ua Us u6 UT 

€ pr Uk uÿ \1 \2 3 vs ÿ5 
3 
2 | Mat bureau et 1 _ x " 

Ë infonm. mobilier Vs LE vs \9 1 F2 LE 

À Fa erdes K4 K5 EG Ca VE La) x 

TOTAL IL JX x X4 he) X6 X7 X8 

Frais d'icquisuon de 
uues de parucpauons [ir Ra - ko 

TOTAL I | 

Totl général " . . en ee 

des) [Ÿ À _M NS vr| Wu M 

Total général os versie Total pénétal so reste % Total génital non renal | nr 
PE NO + NB [NA INS € NT + NU) [xx | un NZ 

CADRE C 

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE 
£ 0 net au : i F ic on! et à AFFECTANT LES CHARGES épars | mme | As | Paiméte re 

SUR PLUSIEURS EXERCICES* 

Frais d'émission d'emprunt à étaler 38 528129 19 706128 78 822 

Frines de remboursement des obligations SP SR 

« Des explications concernant cctte rubrique sont données dans la notice n° 2032 
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(7) [  PROVISIONS INSCRITES AU BILAN |  PGFiP N° 2056SD 2024 
Formulaire obligatoire (anicle 53 A 

du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise _FTECCOR Néant L]” 

Montant au début AUGMENTATIONS : DIMINUTIONS : Montant 
Nature des provisions de l'exercice Dotations de l'exercice Reprises de l'exercice à la fin de l'exercice 

1 2 3 4 

Penens nes à pérolene [al TA TB TC 
prsgegppensenen |3u D L 

£ _ —— Ë Provisions pour hausse des prix (D* |ay TG TE TI 

£ Amortissements dérogatoires 3x TM TN TO 

É pou rrajorauons excepuonnelles D D4 Dé 

À | Provisions rêts d'installati 
£ Lt. 39 qu Elie H du CG) Fe ÿ K L M 

Autres provisions réglementées (1) |3Y TP TQ TR 

TOTAL 1 37 TS TT TC 

Provisions pour litiges 4A 4B 4 4) 

Frovisions pour garanties données 4 4F 4G 4H 

Frovisions pour pertes sur marchés 4 & 4 4 

Provisions pour amendes et pénalités | 4N 4P 4R 4 

£ Provisions pour pertes de change ÂT EU 4Y 4) 

ä — - = ARR © “ g sa 
rl 
& |] Provisions pour impôts (1) 5B 5C 5) SE 
£ _ 
à Provisions pour renouvellement des 5F 5H 5] 5K 

£ Ps ns pOur Bros entretien et EO EP EQ ER 

À | Es eu congés à per [8 ss ST su 
Autres provisions pour risques et 5v sy sx ss 

TOTAL IT 157 TY TY T 

{ - incorporelles 6A 6B éc 6D 

- corporelles 6E 6F 6G 6H 

sur - titres mis 
immobilisations en équivalence 92 93 #4 85 

Ê - titres de participation [JU 9v sA1 3x 

Ë patte nc a7 ge c 
ë Sur stocks et en cours 6N 6 6R 6 
En 

É Sur comptes dients ét 1 901 16 eV 6% 1 S01 

[Autres provisions pour 
Ê |dépréction Ye & & 67 7A 

TOTAL HI | 1 901 ÎTY T4 LA 1 501 

TOTAL GÉNÉRAL (++) |7C 1 501 |LE CC CD 1 901 

( — d'exploitation CE LF 

Do DRE À — financièrer UG UH 

| — exceptionnelles LU UK 

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues 2 l'article 39-1-5° du CGI 10 

(1) à détaler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision. 

NOTA : Les charges À payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l'état détallé des charges à payer dont la production est prévue par l'article 38 II 

de l'annexe Il au CGI 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
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Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts). 

ÉTAT DES ÉCHÉANGES DES CRÉANCES ET 
DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE * 

DGFiP N°2057-SD 2024 

Désignation de l'entreprise : FIECCOR | Néant | ]* 

CADREA | ÉTAT DES CRÉANCES Morant brut À lan au pis Apiss un an 

| Créances rattachées à des participations UL [UM UN 

al 
: Prêts (1} (2) UP 22 000 km -[us 22 000 
Œ 

FÉ] Autres immobilisations financières UT 11 029 [uv Uw 11 029 

Clients douteux ou litigieux VA 11 226 11 226 

Autres créances clients Ux 1 262 531 1 262 531 

Crésnce représentative de titres # Provision pour dépréc:aion 
Brétés où remis en pacs u (Ge ns Le Lo ) Z1 

Personnel et comptes rattachés UY 23 996 23 996 

: Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ 7 014 7 014 

= 2 Ë État et autres Impôts sur les bénéfices VM| 470 470 

j 1 35 collectivités Taxe sur la valeur ajoutée VB 1 358 8 

a . Autres impôts, taxes et versements assimilés VN 
publiques 

Divers VP 

Groupe et associés (2) VC 

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations 
de pension de titres) vR 66 813 66 812 

Charges constatées d'avance vs 24 779 24 779 

TOTAUX VT 1 431 223 Ku 1 398 194 |yv 33 029 

- Prêts accordés en cours d'exercice VD 
El ) Montant 

z des - Remboursements obtenus en cours d'exercice ÎVE 27 065 

C 
(2) | Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques} VE 

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut À À an au plis À plus d'i an et 5 ans au plus A pius de 3 aus 

Emprunts obligataires convertibles (1) nn 

Autres emprunts obligataires (1) 7Z 

Emprunts et dettes : none 
auprès des à L an maximumä l'origine IVG 28 331 28 331 

établissements u dose 
de crédit (1) à plus d'1 an à l'origine va 108 525 108 525 

Emprunts et dettes financières divers (1} (2) sA 

Fournisseurs et comptes rattachés &B 48 052 48 052 

Personnel et comptes rattachés sc 105 937 105 937 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D 248 152 248 152 

État et Impôts sur les bénéfices 8E 331 331 

autres Taxe sur la valeur ajoutée VA 259 342 259 342 

collectivités | Obligations cautionnées VX 

publiques Autres impôts, taxes et assimilés |VQ 6 496 6 496 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8 

Groupe et associés (2} V1 6 500 6 500 

Autres dettes (dont dettes relatives à des Fe - 
opérations de pension de titres) is 24 593 24 538 

Dette représentative de titres empruntés 
ou remis en garantie * z2 

Produits constatés d'avance 8L 

TOTAUX  |wy 836 265 [VZ 836 265 

2 @ Emprunts souscrits en cours d'exercice  |VJ 2) Monana d divers ç grue et des gone | VL | 

à Ermprunts remboursés en cours d'exercice |VK * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
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(G) L_DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL | DGFiP N° 2058-A SD 2024 Formulaire obligatoire (article 53 À 
du Code général des Impéts) 

Désignation de l'entreprise F1ECCOR Formulaire déposé au ütre de l'IR | ET | | Néant [J* | ES 1 454 | 

l. RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE A 651 

£ Rémunération du travail de l'exploitant ou des associés (entreprises à l'IR) NE 

£ Avantiges personnels non déducidles * ED Amorissements excédencaires (ar. 39-4 du CGD lo 
£ sauf amorhssements à porter ligne ci-desenust Et avres amortsssements non déductioles 
Lt dues charges Et feperses somptualres XF pes piques des sociétés Dre 

LE ot meer dion | PA (éssemopnetenn [rs 
É$ | das Let Dean DS cadre 19 “1 son écopé de non duels et 2087 | 
ÉE Amendes ét pénalités 4 Charges financières (art. 39.1-9 ec 212 bis) * XZ 

& Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI * 

Ë Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032-NOT-SD) 17 

Quote-part [Res aie ane mode] |] ete | L7 | ÿ 
Ë e Momstaues — imposées aux taux de 15 % ou de 19 % (12,80 % pour les entreprises à l'impôt sur le revenu)| 18 

ÊEe lore À — imposées au taux de 0 % ZX 

: Fraction imposable des plus-values réalisées | — Plus-values nettes à court terme Lo 

É au cours d'exercices antérieurs * — Plus-values soumises au régime des fusions wc 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPC (entreprises à l'IS) XR 

Réintégrations diverses à An te A CON su (avé excneree) sw ve 4 730 

détailler sur feuillet séparé DONT * / Quote par de 12% 5 des M8 

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1 

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3 

| roraur [wr 5 381 
1. DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE |ws 

Quote-part dans les pertes subies par une société de personne ou un G.LE. * WT 

Provisions et charges À payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice (cf. tableau 2058-B-SD, cadre LD WT 

— imposées au taux de 15 % (12,80 % pour les entreprises souruises à l'impôt sur le revenu) XV 

Plus-values — imposées au taux de 0 % WE 

nettes à — imposées au taux de 19% WP 
FA 
E long terme — imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures La 

£ — imputées sur les déficits antérieurs XB 

É Autres plus-values imposées au taux de 19 % 16 

Æ| Fraction des plus-values nettes à court terme de Fexercice dont l'imposition est différée * W2 

Régime des sociétés mères et des filiales * { Quote-part de frais et charges restant inposabie | 4 |) XA 
Produit net des actions et parts d'intérêts : à déduire des produits nets de patticipation 

Produits de participation inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99% (art 223B du CGI} ZX 

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'outre-mer *, ZY 

Æ& | Majoration d'amortissement * XD 

3 
É va Enveprses nouvelles - (Repnse K9 Pass roues L2 hair LS XF 

= FE pres cn finis # syne) Soceté æmobiber Zone de reæuaraton de 
É ÊLE Line lenche ubane TE crées lat DCI Ki la défense tél ide) PA 

DE El an à cena 4) sv Bassis emploi à redynasuser 1F Zone franche d'acuvlé N° xC 
Er it 4 drdens) Bart 44 quant) 

© [Bass ban à dynamser pp Zone de rertaksaron rurale la Lone de éevécpponse | DE 
ur # seuleces) A diandecies) PC prontare tart 44 aprlectes 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPC (entreprises à l'IS) xs 

Déductione| | he Wan 7 | X9 im pie YH eee Pam | YC 
diverses à a CN (Es sl E me Jr 
sur feuillet 

re | [rsepeee [æ ET F7 Eppoe E 
Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y2 

IL RÉSULTAT FISCAL | roracn|xs 
bénéfice (I moins 11) XI 5 381 ei re 

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables : RE OA 
déficit (I moins I) l PRES 2 

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l'IS) ? 

Déficits antérieurs imputés sur lés résultats de l'exercice (entreprises à T'IS) * 

RÉSULTAT FISCAL  BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO) 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032-NOT-SD 
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Formulaire obligatoire (article 53 A DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER 
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES 

DGFiP N°2058-B-SD 2024 

du Code géneral des impôts) 

Désignation de l'entreprise ___FTHECOR Néant [* 

1 | SUIVI DES DÉFICITS 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1} K4 10 884 

Dont déficits transférés de plein droit (art.209-11-2 du CGT) frabis | | Nombre d'opérations sur l'exercice | K4ter 

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A) K5 5 381 

Déficits reportables (différence K4 + Kdbis - K$) K6 5 503 

Déficit de l'exercice (tableau 20584, ligne XO) YJ 

Total des déficits restant à reporter ( somme K6 + YJ) YK 5 503 

I. [INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES 

Montant dent cr Ron le Da Af Ter GOT dotations de Fegerte ZT 

I, | PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 

(à détarller sur feurilet séparé) Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice 

denis pou on ÉD dame de l'anele Au 19 De AL ZA CO ZV zw 
Provisions pour risques et charges * 

8x 8Y 

87 JA 

5B oc 

Provisions pour dépréciation * 

9D 9E 

9F 9G 

SH 9J 

Charges à payer 

SK Le 

SM 9N 

%P sk 

9 9T 

TOTAUX (YN =ZV à 98) et (YO = ZW49T) TN Yo 

à reporter au tableau 2058-A-2 : I ge w lie WU 

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art.237 septies du CGT) 

Montant au début de l'exercice Imputations Montant net à la 

Montant de la réintegration ou de la déduction 
fin de l'exercice 

Li 

* Des explications concemant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 
(1} Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent. 
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G) 
Formulaire obligatoire (article 53 A 

TABLEAU D’AFFECTATION DU RÉSULTAT 
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS 

DGHP N°2058-C-SD 2024 

du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise : __FPIECCOR Néant MC 

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice | Afectations — Réserves légales |ZB 

antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie aux réserves 
A — Autres réserves |ZD 7 899 

S | Résultat de l'exercice précédant celui lequel 5 [4 exercice préc ui pour leque o ni 

Z | la déclaration est établie gD 899 | E | Dividendes ZE 

A E Autres répartitions ZF 
“ EL 

Pré! és = lèvements sur les réserves QE ed “à u 2G 

(NB : le total I doi nécessairement être égal au total I) 

TOTALT | SF 899 TOTAL [2H 7 899 

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N : 

Ë — Engagements de crédit-bail mobilier pa le rx de revient des biens | ir | YQ 

u 

c — Engagements de crédit-bail immobilier YR 

Æ 
£ | — Effets portés à l'escompte et non échus Ys 

% — Sous-traitance 
YT 197 529 

ë — Locations, charges locatives et de copropriété ne ee» € mou [38 | Dixo 83 857 

DE - Personnel extérieur à l'entreprise YU 
Era 

r. PA 

Ë ÉE — Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétracessions) ss 33 938 

= 2% - Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages Yv 

El 
E ren x 

dont cotisations versées aux organisa- 

El É — Auires comptes (6 tions syndicales et professionnelles | ES | D ST 35 567 

ps Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 ZJ 260 891 

E — Taxe professionnelle*, CFE, CVAE pe 

Le 

re L ne dont taxe intérieure sur les produits | D 
É£ Autres impôts, taxes et versements assimilés ( pétroliers ZS 9z 1 077 

4 Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 YX 1 077 

£ — Montant de la TVA collectée 
YY 201 213 

F - Montant de la TVA déductible comptabilisée au couts de l'exercice au titre des biens et services ne constituant pas des immobilisations | YZ 35 644 

- Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration sociale nominative au titre de 2019) * 9B 542 794 

— Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime simplifié d'imposition * | GS 

ë = Taux d'intérêt Le plus élevé servi aux associés À raison des sommes mises À la disposition de la société * ZK # 

pos n . — Hliales et partiapations : (Liste au 2059-G | Si oui cocher 1 

£ — Numéro de centre agréé [| | | | | | | Drévu par art. SA 11 de l'ann. Mau CON Sinon 0 ZR| 9 

_ Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 233 bis du CGI pour l'entreprise donatrice |RG 

- Montant ce l'investissement reçu qui a donré lieu à amortissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur dans le cadre de l'article 217 octied RII 

- Société: résultat comme si elle 
uw | n'avait famais été membre du groupe | JA | Fsabes 415% |TK Flusvalues 20% | JL 
5 E tie mis NE : : î : ue ie, : ‘ À ['éluvalues 219% [JM Imputations JC 

Le 
1 | Groupe: résultat d'ensemble | D Plusvalies 315% TN Plusales0% [JO 

= DDR tee EN Ut Et et Pere [Pswahest 194 [JP Imputations JF 

FA Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société mère, Lx | N° SIRET de La société mère du groupe |» | | | | | | | | | | | | 

(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l'exercice dont les résultats font l'objet de la déclaration. 

L ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation. 

« Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2958-NOT pour le régime de groupe).
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DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES DGFiP N° 2059-A-SD 2024 
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* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 
D) Ces phis-valies sont impnsahles au taux de 19 % en application des articles 248 his JA 208 Cet 210 F du CGI. 

Désignation de l'entreprise : __ FTECCOR Néant C4 

À - DÉTERMINATION CE LA VALEUR RÉSIDUELLE 

Nature et date d'acquisition des éléments cédés" Valeur d'origine* Valeur nette réévaluée” Annie dAMnDUE amont a cntse Valeur résiduelle 

(] ei Œ fc 
1 

i 

3 

i 
. _ 

É 
CRE É 
Li 

2 |6 

8h 
E 

E À 
, 

= 
? 

y 

1 

rl 

B - PLUS-VALUES, MOINS-VALUES Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées * 

Prix de vente Montant global de la plus-value Long terme Plusvalue 

ou de la moinsvalue Court terme taxables à 

E o 19% 15 % où 12,80 % 0% 19 Fred 

1 

1 

3 

- |f 
el 
= 
2 5 
= 
or 

dé 

4 h 
8 
E à 

, 

en L 

10 

[rl 

("1 

5 Frachon résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux + 
+ ; en 

| | éléments cédés : È : 

| Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés + Lt 

ïs Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déduc- + E F5 

tibles par une disposition légale ° © 

‘Amorussements non praliqués en comptabiité et corespondant à la déduction ‘ . Le 

16! fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effecti- 17 , m7 + 

2 emect utilisée + 

Y || Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-va- . 

£ lues à long terme devenues sans objet au cours de l'exercice et 

LT lo Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des uires | . 

n relevant du régime des plus ou moins-values à long terme 
cu] 
5 D Divers (détail à donner sur une note annexe})* 

< 
. ADRE Dh 0 moin net: CON cébric 

CR mm des ligne 0 de la colonne) SU 
; Ë Fe 

, OU nou % Q 0 4 “ O FRS 

" de: me 0 d colon to a Hs : 
1 MCE h, ti (5 

“ en A ER TE Le RP Ne Pa de 
Cl UE EE Le MD AE DE RS CADRE CŸ autres phus-ralues tarable à 19 % (D EURE PS en 
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AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME . o 
ormdaue bg (cie 3 À (3) ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT | DGFP N° 2059-B-SD 2024 
du Code pénéral des note) 

Désignation de l'entreprise : ___ FIECCOR Formulaire déposé au titre de l'IR | EU Néant . 

À ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME 
(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absarbantes) (C£ cadre B) 

Origine Montant net Montant Montant compris Montant 
— u des plus-values antérieurement dans le résultat restant à 

Imposition répartie réalisées® réintégré de l'exercice réintégrer 

Plus-values réalisées | sur 3 ans (entreprises à l'IR) 

au cours de sur 10 ans 

9 : durée différente (art.39 
l'exercice Quelerdecies 1 ter et 1 pr CG} 

TOTAL 1 . | 

ee : M M té- M rté M restan 
Imposition répartie DE origine rieurementrémtégré Pésultat de Exercice en grer ' 

N-1 
sur 3 ans au titre de 

N-2 

N-1 

N-2 

Plus-values réalisées N-3 

Sur 19 ans ou sur une durée 
au cours des N-4 

différente (art. 39 quaterdecies 
exercices antérieurs N-5 

1 ter et 1 quater du CGT) 
N-6 

à précis: titre de: {à préciser) au N-7 

N-8 

N-9 

TOTAL 2 

B  PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTES BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS 
Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport. 

[__]  Flus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission 
(personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement) C] Plus-values d'apport À une société d'une activité 

professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés) 

Origine des plus-values et date 
des fusions ou des apports 

Montant net des 
plus-values réalisées à 

l'origine 

Montant anté- 
rieurement réinté pré 

Moctant rapporté au 
résultat de l'exercice 

Montant restant 

à réintégrer 

TOTAL 

+ Des explications concemant cette rubrique sont données dans Ja notice n° 2032
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Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts), 

SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME | BGFiP N° 2059-C-SD 2024 

FIECCOR Désignation de l'entreprise : 

© Entrepnses soumises à l'impôt sur les sociétés 

@ Entreprises soumises À l'impôt sur Le revenu 

Néant [EU 

de la plus ou moins-value de l'exercice télcvant du taux de 15 % © ou 12,8 % Rappel de La p À 

exclus du régime du long terme (art. 219 Ja se1e-Ù bis du CGD O, 
ains nets retirés de la cession de titre de sociétés À prépondérance immobilières non cotées 

(art. 219 Î a serr-0 du CGT) ©. 

Gains nets retirés de la cession de certaine titres dont le pux de revient est supérieur à 22,8 M€ 

1 - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU 

Origine Moinsvalues Imputations sur ls plus-values à Solde des 
128% long terme de l'exercice moins-values 

imposables aL8% 
41128 % 

o) ® o 
Moins-values nettes N 

N-1 

N-2 

Moins-values nettes à N-3 
long terme 
subies au N-4 
cours des 

dix excrcices N-5 
aatétieurs 
(montants 
restant à N-6 

déduire à Ja 
clôture du N=-7 
demict 

exercice) N=8 

N-9 

N—10 

IL - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS* 

Imputations 

Moinsvalues sur les plusvalues 

à long terme Solde des 

Origine Imputations moins-values 
sur le résultat à reporter 

À19%, À19%ou15% À1S % de l'exercice 

ou imputables ou coiJ=$+D+F-G-H 

15% sur le résultat 19% 

de l'exercice 

Œ ® D à ® ® 
Moins-values nettes N 

N-1 

N-2 

Moins-values nettes à 3 
long terme N- 
subies au 
cours des N-4 

dix exercices 
antédicuts N=5 

(montan 
restant à 

déduire à là N-é 
clôture du 
dernier N-7 
excrcict) 

N=-8 

N-9 

N—10 

{1} Les plus-values et les moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI cotées imposables à l'impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5% (aricte 219 I a du CGT), pour les exercices ouverts à compter 

du 31 décembre 2007. 

* Des œplications concernant cete rubrique sont données dans la notice n° 2032



formulaire obligatoire (5) 
{article 53A du le 

I RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES À LONG TERME 
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS 

général des Impôts) {personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)* 

DGFiP N°2059-D-SD 2024 
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FIECCOR Néant E]* 
Désignation de l'entreprise : 

Eu SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ À L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N 

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme 

taxées à10 % taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à 19 % taxées à 25 % 

Montant de la réserve spéciale 
à la clôture de l'exercice précédent (N-1} 

1 

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées 
au cours de l'exercice 

TOTAL (lignes 1 et 2) 

- donnant lieu à complément 
d'impôt sur les sociétés 

Prélèvements opérés = 
- né donnant pas lieu à complément 
d'impôt sur les saciétés 

TOTAL (lignes 4 et 5) 

2 

3 

4 

S 

6 

Montant de la réserve spéciale 
à la clôture de l'exercice {ligne 3 - ligne 6) 7 

EX RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS * (5°, 6°, 7° alinéas de l'art. 39-1-5° du CGI) 

montant de la réserve mets RS pee de montants prélevés sur la réserve montant de la réserve 
à l'ouverture de l'exercice l'année donnant lieu nc donnant pas lieu à la clôture de l'exercice 

© D à complément d'impôt (G) à complément d'impôt (4) ©) 

* Des explications concernant cette rubrique sont dannées dans la notice n° 2632.
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Fomulaire obligatoire (article 53 A DÉTERMINATICN DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTÉE 

du code général des impôts) DGFIP N°2059-E-SD 2024 

Désignation de l'entreprise: ….FIECCOR Néant D* 

Exercice ouvert le: 01012023 et cles le: 31122023 Données en nombre de mois | 1 | 2 

DÉCLARATION DES EFFECTIFS 

Effectif moyen du personnel * : YP 

Dont apprentis YF 

Dont handicapés YG 

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL 

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE 

1- Chiffre d'affaires de référence CVAE 

Vertes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises CA |1 032 412 

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées OK 

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante QL 

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT 

IL - Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH 10 445 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE 

Subventions d'exploitation reçues OF 7 000 

Variation positive des stocks OD 

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI 

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT 

TOTAL 2|0M 17 445 

IL - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée !) 

Achats ON 11 320 

Variation négative des stocks 
oQ 

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances CR 163 915 

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une | CS 

convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ 

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OW 1 887 

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OU 

Fraction déductible de la vateur ajotée des cotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le | O9 

cadre d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mais 

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY 

TOTAL 3|0OJ 182 122 

IV - Valeur ajoutée produite 

Calcul de la valeur ajoutée (total 1 + total 2 -total 3) [oc | 867 735 

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires n°s 1330-CVAE pour les muhi-établissements et sur les formulaires n°s 1329- SA 867 735 

AC et 1329-DEF. Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des formulaires n° 132S-AC et 1329-DEF) 

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE 

Les entreprises effectuant uniquement des opéraüons à caractéres agricoles n'entrant pas dans Îe champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre. 

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono-établissement au sens de le CVAE, veuillez compléter le cadre ci-dessous et la case SA, vous serez alors dispensé du dépôt du formulaire 

n°1330 CVAE 

Mono établissement au sens de la CVAE, cocher la case [Ev | 4 Î 

Chifire d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas À|Gyx 1 032 412 | Effectifs au sens de la CVAE * EY 8,00 

échéant ajusté à 12 mois) 

Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'articte 223 À du CGi) HX 

Période de référence [SYTo {ils [ol] [2 [ol 2l 316 BB l1l/11l A/ 2 l0ol2]3 

Date de cessation HR Î Î 

{1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production 

immobilisée déclarée ligne CE, portées en ligne OU. 

Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAE-SD $ Répartition des salariés et dans la notice n° 2032-NOT-SD au 

£ déclaration des effectifs. 



COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 
DGFiP N°2059-F-SD 2024 

(ant. 38 de l'ann Ii au C.GE) 

N° de dépôt 

EXERCICECLOSLE | 31122023 | 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait {1} 
détenant directement au moins 10 % du capital de la société) 

Néant Cl* 

 smer 10 1315 L [6 [7 E fs Lo Lo bo 5 B | 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE [__FIECCOR ] 

| 

| Formulaire obligatoire 7) 

| 

| 

| 
| 
| 
| 
| 

| 

| 
| 

| 

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise | P2 | 4 | [ Nombre total de parts ou d'actions correspondantes | P4 | 600 | 

| ADRESSE (voie) L__90 RUE D AMSTERDAM 
1 

| CODEPOSTAL [75009 ] vie [| PARIS ] 

| [Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise | PI | 0 [ Nombre total de parts ou d'actions correspondantes | P3 | o| 

1- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

%% de détention | Nb de parts ou actions CT 

Forme juridique L__ _} Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France)l | 

Adresse : N° Î J Voie | 

Code PostalL_______] Commune | ] Pays L j 

] 

% de détention C3 Kbde parts ou actions 7 

Forme juridiquel Ï Dénomination L 

N° SIREN (si société établie en France)l | 

Adresse : N° | Î Voie 

Code Postal] Commune | | Pays CL ] 

] 

% de détention ET Nbd parts ou actions 7 

Forme juridiquel | Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France)l | 

Adresse : N° L | Voie | 

Code PostalL__ ] Commune L_ | Pays [ : 

Forme juridique L_ __Ï Dénomination | ] 

N° SIREN (si société établie en France)| | % de détention LT] Nbde parts ou actions CZ] 

Adresse : N° | J  Voiel J 

Code PostalL_______} Commune | J Pays L_ ] 

IL - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

<\Titre (2) Nom patronymique [s1T50v ] Prénom(s) LSERGE ] 

; Nom marital [ ] % de détention Nb de parts ou actions 300 

ñ Naissance: Date N° Département Commune [PARTS | Pays | J 

El Adresse : N° [15 ] Voie LRUE pu FAUROURG SAINT HONORE | 

ÿ Code Postal Commune [Parts _] Pays FRANCE ] 

$ Titre (2) Nom patronymique LszreoN ] Prénom(s) Lrrs1eN J 

Nom marital | ] % de détention Nb de parts ou actions 120 

Naissance: Date N° Département Commune Learts 12 _] Pays L J 

Adresse : N° Las J Voie LRUE D'ESTTENXE D'oRvEsS ] 

Code Postal Commune [couRBEvorE ] Pays EraNcE J 

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, uuliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, 1l convient de numéroter chaque tableau 

en haut et à pauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite 
(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame où MLE pour Mademoiselle. 
+ Des exolications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032. 

cette même case, 



DGFiP N°2059-F 2024 G7) COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait Extension 2 
détenant directement au moins 10 % du capital de la société) 

F'IECCCOR 

H - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES 

Titre (2) CR Nom patronymique L_sireon ] Prénom({s) L'ALAIN | 

Nom marital | - Ï % de détention ___ 20.00 | Nb de parts ou actions 120 

Naissance: Date[25/06/1863 | x Département Commune L PARIS _] Pays [ _] 

Adresse : N° Le | Voie L_AVE ADELAIDE LARAYE | 

Code Postal | 23170 |] Commune | BAGNOLET |  paysL_France | 

Titre (2} Eu] Nom patronymique [ar savoaur | Prénom(s) Ceawen _] 

Nom marital | ] % de détentionL___ 19,00 | Nb de parts ou actions 

Naissance: Date N° Département Commune L_sAïNT quenrin _] Pays L _] 

Adresse : N°7 is | Voie [_ RUE marcer crerc | 

Code Postal L 95130 Ï Commune L LE P1ESs1s-soucHarD } Pays [ _] 

Titre (2) C7] Nom patronymique | Prénom(s) ] 

Nom marital L_ | % de détentionL____ | Nb de parts ou actions C7] 

Naissance: Date 2} N° Département C7] Commune L_ _] Pays L ] 

Adresse : x" | | Voie | | 

Code Postal | | Commune ] Pays L _| 

Titre (2) RE | Nom patronymique | Prénomfs) | 

Nom marital | | % de détention" ] Nb de parts ou actions C7] 

Naissance: DateL__ | N° Département C7] Comœune | ] Pays _] 

Adresse : n° | | Voie | _] 

Code Postal | ] Corarmune L_ ] Pays | | 

Titre (2) (1 Nom patronymique CL | Prénom(s) [ _] 

Nom marital | À % de détentionL 7] Nb de parts ou actions 7] 

Naissance: Date EE N° Département C1 Commune | _] Pays ] 

Adresse : N° | | Voie [ _] 

Code Postal L | Commune | » Pays _] 

Titre (2) C7] Nom patronymique | Prénom(s) [ _| 

Nom marital | | % de détentiont | Nb de parts ou actions LE] 

Naissance: DateL____ | N° Département EL] Commune L__ | Pays j 

| Voie L _] 
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Adresse : N° 

Code Postal | Ï Commmel_ ] Pays [ _] 

Titre (2) C7] Nom patronymique [ | Prénom(s) CL ] 

Nom marital [_ | % de détention] Nb de parts ou actions (7 

Naissance: DateL_ 7] N° Département C7] Commune | | Pays Û ] 

Adresse : n'Î | Voie | _ 

Code Postal | |  Communel ] Pays L 1 



. 
Formulaire obligatoire 

(art. 38 del'ann Ill au C.G.I) 
FILIALES ET PARTICIPATIONS 

DGFiP N°2059-G-SD 2024 

N° de dépôt 
L | 

EXERCICE CLOS LE | 31122023 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
dont la société détient directement au moins 10 % du capital) 

1 
() Néant El * 

N‘'smer|3[0[3[5[2[6[7[3}5[10{/0]0]3]8] 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE | FIECCOR 

ADRESSE (voi) | 90 RUE D AMSTERDAM 
CODE POSTAL [ 75009 

| NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE L
I
J
L
I
L
I
 I
 

Forme juridique [ ; Dénomination | | 

N' SIREN (si société établie en France) % de détention | 

Adresse : N° | Voie [ ] 

Code Postal LL] Commune | | pay | ] 

Forme juridique LL ] Dénomination | | 

N° SIREN (si société établie en France) dedétention | __} 

Adresse : N° L ] Voie { | 

Code Postal [7] Commune [ | Pays { | 

Forme juridique | | Dénomination [ ] 

N° SIREN (si société établie en France) %dedétention | | 

Adresse : N° | ] Voie | | 

Code Postal CL] Commune [ | Pays [ | 

Forme juridique L _] Dénomination [ | 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention | 

Adresse : x | __] Voie | 

Code Postal CL] Commune L | Pays { 

Forme juridique | | Dénomination | ] 

N° SIREN {si société établie en France) l de détention | _] 

Adresse ! N° | _] Voie [ | 

Code Postal [2] Commune L_ | Pays CL ] 

Forme juridique  L_ J Dénomination | } 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention | 

Adresse : N° [ | Voie [ ] 

Code Postal [7] Commune fl | Pays CU | 

+ 
É[Forme juridique | Î  Dénominaion L ] 

Ë N° SIREN (si société établie en France) l de détention | | 

$ Adresse : N° | _ | Voie | ] à 

: Code Postal L Commune [ } Pays | ] 

ë Forme juridique J Dénomination | ] 

PÂn" SIREN (si société établie ea France) LL %dedétention | ] 

Adresse : N° _] Voie L_ | 

Code Postal [2] Commune { | Pays [ J 

{1} Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en 

baut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice 2032.
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Lens: Éqer à Fever 

N°2065-SD 

2024 

Formulaire obligatoire 

{art 223 du Code général des impôts} RÉPURE-QUE FRAHÇAIRE IMPOT SUR LES SOCIETES bre à ae du mrnce 

7 7 7 01012023 adesie 31122023 Li Le es 
: ve / X 

FAT - “ Jr L 1 ns PETER 

Désignation de la société : 

FIECCOR 
50 RUE 

3 3 5 2 6 7 0 O0 0 3 8 Méi:meirsitbon?gmail.com 

SIRET 
’B. ee vie ve | ue et, cv 5, jeter CURE TTT UE Jrad atn 

Activités exercées É comptables Si vous avez changé d'activité, cochez la case 

1. Résultat fiscal 

Bénéfice imposable à 15 % 

2. Plus-values 
PV à long terme imposables à 15 % 

Autres PV imposables à 19 % 

C] 
Repnse d'entrepnse en difficulté, art. 44 septies L] 

Entreprise nouvelle, art 44 sexies 

Bassins urbains à dynamiser (BUD), art 44 sexdecies 

Bassins d'emploi 4 redynamiser (art 44 duodecies) 

Bénéfice ou déficitexonéré (Indiquer + ou - selon le cas) 

4. 
: D: 

G: 

par pays 

:- H'. 

FIECCOR 

90 RUE D AMSTERDAM 

PARIS 

PV à long terme imposables à 0 % 

Jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexes-0 À 

Zone franche d'actwité nouvelle génération, art 44 guaterdecies 

[1] 
L] Zone de développement prioritaire, art 44 sepidecies 

Zore franche urbaine — Territoire entrepreneur, art 44 actes A [| Zone de revitalisation rurate, art 44 quindecies 

PV exonérées (art. 238 
gumdecies} 

Autres dispositifs 

Zone de restructuration de la détense, art 44 terdecies 

Société d'investissement immoôbiher éctée C
E
T
 

L] 
Plus-values #xonérées relevant du taux de 15 % EE 

Fa
 : 

tas nt Pouss 1 Date 

Tél: 0156689090 

Date : 

viseur où certficateur conventionné 

Prestataire : 

# s 

#° 

w 

n°2258- 

N° 

Sioui, indication du logiciel utilisé 

Tél: 

09052024 eu: PARIS



E = DIRECTION GÉNÉRALE 

FRANGARE DES FINANCES PUBLIQUES 

bee N° 2067 
Parme 

(2021) 

Forme gen fric 4 quter RELEVÉ DE FRAIS GÉNÉRAUX ANNÉE 2023 ou exercice 
Désignation de l'entreprise FIECCOR du 

Adresse 90 RUE D AMSTERDAM 75009 PARIS eu 

À - FRAIS ALLOUÉS DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX RÉMUNÉRÉES : v. notice €) 

NOM, PRÉNOM ET EMPLOI OCCUPÉ ADRESSE COMPLÈTE 

1| SITBON ALAIN DIRECTEUR $ RUE ADELAIDE LAHAYE 93170 

2| SITBON SERGE Président 21 RUE GUEROUX 93380 

3| ILLOUZ OLIVIER COMPTABLE 18 RUE DU RÉVÉREND FERE LUCIEN AUBRY 94120 

4! AL SAYDAWI HAMED COMPTABLE 17 Bis RUE MARCEL CLERC 95130 

${ DINAR CAROLINE CHAHRAZED 93 AVENUE ROUGET LE LISLE 94490 

10 

RÉMUNÉRATIONS DIRECTES OU INDIRECTES (ans l'ordre du tableau ci-dessus) DÉPENSES ET CHARGES 
Frais de 

Montant des Montant des Valeur de Montant des TOTAL voyages ; aux immeubles TOTAL 
émnéradons | ns | eamngse |" DES sé fais l'amuaës | COLONNES 
de toute diverses nature caractère COLONNES déplacements Le € > | élexploitation sa8 
{v. notice } (notice QD) | (notice 4) personnel 144 {v.notice () {r. notice C7] {v. notice €) 

{v. notice [5 1) 
1 2 3 4 s 6 7 8 9 

1 114 680 114 680 114 680 

2 101 482 101 482 101 482 

3 60 775 7 69 775 60 775 

4 54 447 54 447 54 447 

5 53 311 53 311 53 311 

6 s 

7 

8 

9 

10 

“| 384 695 384 695 384 695 

#« TOTAUX 

B - AUTRES FRAIS 10 

Cadeaux de toute nature, à l'exception des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur unitaire ne dépasse pas 73 € 

par bénéficaire (toutes taxes comprises) 

Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont la charge lui incombe normalement 1 569 

Total 1 569 

C - ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE ( v. notice {}): 

Total des dépenses Bénéfices imposables O 

- de l'exercice. .2023... (total col.9 + total col.10) F1 0) 3936 264 - de l'exercice . .2023.. 5 381 

- de l'exercice précédent - de l'exercice précédent 

Nom et qualité du signataire SERGE SITBON À _FARIS ,le__ 09052024 

Président Signature, 

Les montants sont arrondis à l'unité la plus proche.



S
A
G
E
 
Ex
pe
rt
s-
co
mp
ta
bl
es
 

ja
nv
ie
r 

20
24
 

Formulaire obligatoire 

fart 223 du Code général des impôtsi 

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 

ANNEXE AU FORMULAIRE N° 2065-SD 

N° 2066 bis-SD 

2024 

1: IRÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS DISTRIBUÉS 

Montant global brut des distributions ur payées par la société elle-méme | a | payées par un établissement chargé du service des titres | b | 

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s) € 

personnes interposées 
Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par d 

Montant des distributions 
autres que celles visées en 
a}, (b), (c) et (d) ci-dessus 1 

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI « 

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI 

Montant des revenus répartis © 

e 

1 

g 
h 

i 

Î 
h) Total (a à 

” J” [RÉMUNÉRATIONS NETTES VERSÉES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIÉTÉS (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modéle) “ 

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-1 à 6 ann. III au CG}: 

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à 
Pour les SARL |chaque associé, gérant où non, désigné col.1, à titre de tratements, émoluments, indemnités, 

remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société. 

* SARL, tous les associés; Montant des sommes versées: 

* SCA, associés gérants: Nombre ge parts | Année au à tre de frais professionnels 

*SNC ou SCS, associés en nom ou commandités anamenanta | Cours de à titre de à tire de frais de représentation, | 278$ que ceux visés dans 
* SEP et sté de copropriétaires de navires, associés, chaque associe | laquelle le traitements,  |de mission et de déplacement es colonnes 5 et 6 

gérants ou coparticipants entoure propreté | Versement a | émoluments et 
cuenusufrut | été effectué indemnités TENTE 

f 5S 

proprement dits paenintes Remboursements | fortatares |Rémbourséments 

1 2 3 4 5 6 7 8 

SERGE SITBON Président 300 

195 RCE DU FAUBOURG SAINT HONCRE 75008 PARIS 

EABIEN SITBON 120 

43 RUE D'ESTIENNE D'ORVES 92400 COURBEVOIE 

ALAIN SITEON 

9 RUE ADELAIDE LAHAYE 93170 BAGNOLET 120 

HAMED AL SAYDANI 

17 Bis RUE MARCEL CLERC 95130 LE FLESSIS-BOUCEAR! 60 

:. DIVERS DT LE RS ee ss ce ad tee LT Er : 

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FORDS (en cas de gérance be) 

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS (si ce cadre est insuffisant, joindré un état du même modèle} 

LL: [CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACÉES SOUS LE RÉGIME SIMPLIFIÉ D'IMPOSITION De DIU 

| REMUNÉRATIONS Lun Tr nier if MOINS-VALUES À LONG TERME IMPOSÉES à0%.- "7 à 15% ..}'.à19% .- 

Montant brut dés salaires, abstraction faite des 
sommes comprises dans les DSN et versées aux 
apprentis sous contrat et aux handicapés 1# 

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice 

MYLT imputée sur les PVLT de l'exercice 

Rétrocessions d'honoraires, de commissions 

et de courtages l* 

MVLT réalisée au cours de l'exercice 

MVLT restant à reporter 

M. CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES DE DONS: . .‘. pe 

Montant cumulé des dons et versements mentionnés sur les reçus, attestations ou tous autres documents et perçus au titre de l'exercice 

Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l'exercice 
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2024 
Détermination et suivi des charges financières nettes non admises en déduction et des 
capacités de déduction inemployées en report en application de l'article 212 bis du CGI 

2464 

(À souscrire par les sociétés indépendantes non membres d'un groupe fiscal et par les sociétés membres d'un groupe fiscal pour la détermination de leur 

résultat comme si elles étaient imposées séparément) 

1 Montant de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice 

À- Règles de droit commun 

Charges financières nettes de l'exercice a 

EBITDA fiscal de l'exercice b 

Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice 1 

{montant le plus faible entre a - 30 %*b et a - 3 000 000 €} {c-1) 

Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice, après application du complément de (c-2) 

déduction de 75 % (régime spécial applicable aux entreprises autonomes):(c-1) — 75 % x (c-1) 

B- Clause de sauvegarde en faveur des entreprises membres d'un groupe consolidé 

Ratio fonds propres/actifs de l'entreprise en % d 

Ratio fonds propres/actifs du groupe consolidé en % e 

Si (d) est supérieur ou égal à (e) : Complément de déduction des charges financières f 

nettes non admises en déduction au titre de l'exercice = 75 % x (c-1) 

C-Régles applicables aux situations de sous-capitalisation 

Fraction de charges financières nettes de l'exercice non admises en déduction au titre du premier 

plafond de sous-capitalisation, afférent aux dettes contractées auprès d'entreprises non liées ou g 

auprès d'entreprises liées pour ia part n'excédant pas une fois et demie les fonds propres 

Fraction de charges financières nettes de l'exercice non admises en déduction au titre du second 

plafond de sous-capitalisation, afférent à la part des dettes contractées auprès d'entreprises liées h 
excédant une fois et dernie les fonds propres 

 —- Suivi des charges financières nettes non admises en déduction et des capacités de déduction inemployées en report 

A- Suivi des charges financières nettes en report 

Stock de charges financières nettes restant à imputer à l'ouverture de l'exercice (v compris le solde de . 

la fraction d'intérêt mentionné au 6ème alinéa de l'article 212 du CGI, non imputé à la clêture du l 

dernier exercice ouvert avant le 1er janvier 2019) 

Mortart des charges financières nettes en report transférées f bis 

Dont montant des charges financières nettes transférées de plein droit (art.20941-2 du CG) fiter) 

Nombre d'opérations sur l'exercice concernées par le transfert de plein droit (2) Ke 

Mortant de charges financières nettes en report imputé au titre de l'exercice j 

Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice et reportables : k 

(c-1)— (9 où (a) + 1/3 x (h) 

Stock de charges financières nettes restant à imputer à la clôture de l'exercice (1) - () + (k) Ü 

B- Suivi des capacités de déduction inemployées en report 

Capacités de 

Stock à déduction 

l'ouverture de inemployées 
. . transférées de 
l'exercice 

p'ein droit 

(art. 209-112 du CG} 

Capacités de 

déduction 

employées au 

titre de 

l'exercice {1} 

Stock à ta 

clôture de 

l'exercice 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-5  m 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N4 on 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-3 0 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-2 p 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-1 q 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N r 

(1) Cette colonne peut être servie si (a) est supérieur à (c-1)- (f} 

€2) Indiquer, sur un feuillet séparé, l'jentfication, opération par opération, du nom de la société (et son n° airen) dont proviennent les déficits, charges et/ou capacités de déduction et le montant 
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2024 
Détermination du résultat net de cession, de ou de sous-c lon de brevets et d'actifs incorporels assimilés imposable à taux réduit 

2468 

LÀ souscrire par les entreprises non membres d'un groupe fiscal au sens de l'anicle 323 À du CGI; 

1. Modalités de calcul du résultat net imposable au taux réduit de LÜ %e 

il 2 3 4 5 6 7 

| | Date de Résulta net déficnaire Rajort Resultat net mpasable à taux reduit 

Actif, bien ou service, famille Dénomination premier restant à reporter au Résultar set d'asu 

de biens ou services exercice de titre de l'exercice de l'exercice au taux réduit de À emputs ox le defioi de imposé à 10 % 7b 
l'option précédent f'oxercice l'exaciee Ts po e 

Total 

2. Resultat net imposable à taux reduit calculé en faisant usage du rapport de remplacement 

Date de l'agrément Résultat net imposable à taux réduit sous agrément 

Total 


